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Regeste

ASSISTANCE JUDICIAIRE ; DÉFENSE D'OFFICE ; COMPLEXITÉ DE LA
PROCÉDURE ; CAS BÉNIN | CPP.132

Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP) et émaner de la prévenue qui, partie à la
procédure (art. 104 al. 1 let. a CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement
protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement irrecevables ou mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario
CPP). Tel est le cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.

E. 3.1
En dehors des cas de défense obligatoire, qui ne concernent pas le cas d'espèce, l'art. 132 al.
1 let. b CPP soumet le droit à l'assistance d'un défenseur à deux conditions : le prévenu doit
être indigent et la sauvegarde de ses intérêts doit justifier une telle assistance, cette seconde
condition devant s'interpréter à l'aune des critères mentionnés à l'art. 132 al. 2 et 3 CPP. En
l'espèce, la condition de l'indigence n'a pas été examinée par le Ministère public, mais cette
question peut demeurer ouverte au vu de l'issue du recours.

E. 3.2
Il reste donc à déterminer si l'assistance d'un défenseur était justifiée pour sauvegarder les
intérêts de la recourante.

E. 3.2.1
Les intérêts du prévenu justifient une défense d'office lorsque la cause n'est pas de peu de
gravité et qu'elle présente, sur le plan des faits ou du droit, des difficultés que le prévenu
seul ne pourrait pas surmonter (art. 132 al. 2 CPP), ces deux conditions étant cumulatives
(arrêt du Tribunal fédéral 1B_477/2011 du 4 janvier 2012 consid. 2.2.).

E. 3.2.2
En tout état de cause, une affaire n'est pas de peu de gravité lorsque le prévenu est passible
d'une peine privative de liberté de plus de 4 mois, d'une peine pécuniaire de plus de 120
jours-amende ou d'un travail d'intérêt général de plus de 480 heures (art. 132 al. 3 CPP).
Ainsi, la désignation d'un défenseur d'office est en tout cas nécessaire lorsque le prévenu est



exposé à une longue peine privative de liberté ou qu'il est menacé d'une peine qui ne peut
être assortie du sursis (ATF 129 I 281 consid. 3.1). Elle peut aussi l'être, selon les
circonstances, même lorsque le prévenu n'encourt une peine privative de liberté que de
quelques semaines à quelques mois si, à la gravité relative du cas, s'ajoutent des difficultés
particulières du point de vue de l'établissement des faits ou des questions juridiques
soulevées qu'il ne serait pas en mesure de résoudre seul. On peut y ajouter les cas dans
lesquels le prévenu risque, en cas de condamnation, la révocation d'un sursis antérieur à
l'exécution d'une peine qui, en s'additionnant à la peine encourue dans la procédure en
cours, totaliserait plus de quatre mois, ou encore lorsqu'une condamnation même légère
aurait une incidence que l'on pourrait qualifier de grave dans une autre procédure, par
exemple si le prévenu court le risque de perdre la garde de ses enfants en cas de
condamnation pénale (A. KUHN / Y. JEANNERET, Commentaire romand : Code de
procédure pénale suisse , Bâle 2011, n. 64 ad art. 132). Pour décider de l'intensité de la
gravité d'un cas donné, le juge ne doit pas se référer à la peine théorique maximale
applicable aux infractions reprochées au prévenu, mais à celle qui pourrait raisonnablement
être prononcée en fonction des circonstances concrètes de la procédure (ATF 120 Ia 43
consid. 2b ; arrêt 1B_450/2016 du 1er décembre 2016 consid. 3). En revanche, s'il n'encourt
qu'une amende ou une peine privative de liberté de courte durée, de telle sorte que l'on
puisse parler d'un cas bagatelle, le prévenu n'a pas de droit constitutionnel à la désignation
d'un défenseur d'office gratuit (arrêt du Tribunal fédéral 6B_304/2007 du 15 août 2007
consid. 5.2 ; ATF 120 Ia 43 consid. 2a; arrêt du Tribunal fédéral 1P.80/2000 du 29
septembre 2000 consid. 2b ; ACPR/95/2014 du 11 février 2014 consid. 4.1).

E. 3.2.3
Selon la jurisprudence, le point décisif pour admettre l'existence de difficultés de fait ou de
droit est de savoir si la désignation d'un avocat d'office est objectivement nécessaire dans le
cas d'espèce. À cet égard, il faut tenir compte des circonstances concrètes de l'affaire, de la
complexité des questions de fait et de droit, des particularités que représentent les règles de
procédure applicables, des connaissances juridiques du requérant ou de son représentant, du
fait que la partie adverse est assistée d'un avocat, et de la portée qu'a pour le requérant la
décision à prendre, avec une certaine réserve lorsque sont en cause principalement ses
intérêts financiers (ATF 128 I 225 consid. 2.5.2 et les références citées ; arrêt du Tribunal
fédéral 6B_661/2011 consid. 4.2.3 et les nombreux arrêts cités ; ACPR/224/2014 du 2 mai
2014 consid. 2.2) ainsi que des mesures qui paraissent nécessaires, dans le cas particulier,
pour assurer sa défense, notamment en ce qui concerne les preuves qu'il devra offrir (ATF
115 Ia 103 consid. 4 ; ACPR/122/2014 du 6 mars 2014 consid. 3.1).

E. 3.3
En l'espèce, le Ministère public a condamné la recourante, par ordonnance pénale frappée
d'opposition, à une peine pécuniaire de 60 jours-amende, avec sursis. Même si l'on tient
compte d'un éventuel risque d'aggravation de la peine par le Tribunal de police, force est de
constater que la recourante reste, sans antécédent judiciaire, concrètement passible d'une
peine bien moins élevée que celles au-delà desquelles on peut considérer que l'affaire n'est
pas de peu de gravité selon l'art. 132 al. 3 CPP. Partant, la cause est de peu de gravité.

E. 3.4
Par ailleurs, ni les faits ni la situation juridique ne présentent de complexité particulière.
L'opposition à l'ordonnance pénale ne nécessitait pas de motivation (art. 354 al. 2 CPP) et la



recourante pourra aisément, avec ses propres mots, en présence d'un interprète s'il le faut,
exposer au Tribunal de police, comme elle l'a fait jusqu'ici, les circonstances dans lesquelles
elle a été amenée à recevoir puis transférer les sommes litigieuses. La prévenue peut donc,
sans l'aide d'un avocat, se prononcer sur les faits à elle reprochés. Les conséquences qu'une
éventuelle condamnation pourraient avoir sur sa situation administrative en Suisse n'ont pas
à être examinées, seules les conditions énoncées à l'art. 132 CPP devant, pour l'octroi d'une
défense d'office, être prises en compte. Au demeurant, les éventuelles conséquences d'une
condamnation pénale sur le plan administratif ne rendent pas la procédure pénale plus
complexe pour autant.

E. 3.5
Il s'ensuit que les conditions d'une défense d'office ne sont ici pas réalisées.

E. 4
Justifiée, l'ordonnance querellée sera donc confirmée.

E. 5
La procédure de recours ne donne pas lieu à la perception de frais (art. 20 RAJ). * * * * *
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